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Avis du Conseil Wallon de l'Environnement pour le Développement Durable  

 
relatif à la demande d'avis sur la suppression de l'annexe 14  

de la loi relative aux écotaxes, ayant trait aux piles. 
 

 
 
 
Suite à la demande de la Commission de suivi en date du 7 juillet 1997, la Section "Ecotaxes" 
du C.W.E.D.D. a examiné le projet susmentionné et le Conseil a remis, à l'unanimité, l'avis 
qui suit , en date du 4 septembre 1997: 
 
 
Le C.W.E.D.D. marque son accord quant à la suppression de l'annexe 14 de la loi relative aux 
écotaxes, moyennant les remarques ci-dessous. 
 
• Le C.W.E.D.D. demande que le point H du projet de demande d'avis sur la suppression de 

l'annexe 14 de la loi relative aux écotaxes soit rédigé comme suit: 
  
 "Elle propose dès lors d'abroger cette annexe et de ne plus appliquer l'écotaxe que sur les 

seules piles, en indiquant que la pile fournie par le fabricant avec un appareil lors de 
sa mise à la consommation échappera à l'écotaxe mais que la pile de remplacement 
tombera elle sous le champ d'application de l'écotaxe." 

  
• Le C.W.E.D.D. souhaite que les termes piles et batteries soient mieux définis dans la loi 

sur les écotaxes (article 369). 
  
 A titre d'exemple, il est évident que les batteries des véhicules automobiles, des batteries 

stationnaires et de démarrage sont exclues du champ d'application de la loi. 
  
• Le C.W.E.D.D. souhaite que la Commission de suivi vérifie préalablement l'efficience du 

réseau de reprise de ces batteries, et propose les mesures appropriées en cas de défaut. 
  
• La Commission de suivi veillera à ce que l'écriture des textes légaux ne permette pas 

d'éviter indûment la taxe. 
  
• Le C.W.E.D.D. s'est référé au texte français du projet de demande d'avis, mais attire 

l'attention sur la différence entre les versions française et flamande du texte en ce qui 
concerne la dernière partie du point H.  
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